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Que de chantiers en perspective !

Cette rentrée 2011 est vraiment particulière pour la 
FAPEO et sera, je le pense, porteuse de nouveaux  
projets très ambitieux.

Nous avons pris le taureau par les cornes en appelant 
de nos vœux un certain nombre de chantiers lors  
de notre conférence de presse de rentrée (au passage, 
merci à notre équipe pour l’excellent travail réalisé). 
Nous nous réjouissons aussi, par avance, d’avoir été 
entendus par le Gouvernement de la Communauté 
française sur la question du redoublement. Enfin !
  

Rappelons que, pour nous, le redoublement n’apporte 
rien, si ce n’est la constatation passive d’un échec final. 
Espérons que la culture de la réussite se positionnera 
en lieu et place de la culture de l’échec qui prédomine 
encore trop souvent dans notre enseignement obliga-
toire. 

Le contenu de ce Trialogue reprend intégralement les  
textes présentés lors de notre conférence de presse.

Nous y rappelons que l’échec scolaire est toujours au 
centre de nos préoccupations ! Face à cet état des 
choses, il est plus que jamais nécessaire de pouvoir 
objectiver la situation. Or, certaines données sont  
manquantes. Par exemple, l’état de l’échec devrait 
pouvoir être mesuré dès la session de juin, et dans ce 
contexte nous souhaiterions, comme nous l’avons déjà 
demandé préalablement, obtenir ces données au sein 
de la Commission de pilotage dès le début juillet. 
Sans une évaluation quantitative et qualitative fine et  
complète de notre enseignement, nous ne pouvons pas 
nous prononcer sur les différentes causes de l’échec,  
et donc sur les éventuelles solutions à apporter.

En outre, nous ne pensons pas que les secondes sessions 
soient la panacée : comment, en deux mois d’été, un 
enfant mis en échec pourrait-il rattraper une matière

bien spécifique censée être acquise à travers le travail 
de toute une année ? Sans compter le poids, financier 
et organisationnel, pour les familles de ces secondes 
sessions !

Lors de notre conférence de presse, nous sommes 
également revenus sur la problématique de la  
dispersion des forces qui caractérise actuellement notre 
Enseignement officiel, à savoir entre trois PO distincts 
et autonomes : enseignement communal, enseignement 
provincial et enseignement de la Communauté. La  
première étape devrait être la séparation des rôles 
de régulateur et de responsable du Pouvoir orga-
nisateur du réseau de la Communauté française,   
actuellement endossés par la ministre de l’Enseignement 
obligatoire. Cette double casquette est vraiment le  
premier verrou à faire sauter pour tendre vers une  
unification. In fine, il serait intéressant de créer une  
Coupole de l’Enseignement officiel qui serait un lieu 
de rassemblement des énergies et de définition de  
stratégies communes et efficaces pour l’Enseignement 
officiel ! Rêvons un tant soit peu.

Un autre point chaud de notre conférence de presse 
concerne les cours philosophiques : nous pensons qu’il 
serait temps, dans l’Enseignement officiel du moins, de 
les remettre en question, soit en les sortant des grilles 
horaires, soit en les remaniant de fonds en comble. 
Une prémisse vous sera donnée dans votre Trialogue, 
mais en ce début d’année scolaire, une analyse plus  
approfondie de ce débat et de ses enjeux sera  
publiée. Rendez-vous sur notre site !

Que cette rentrée scolaire 2011-2012 vous soit la plus 
agréable possible !

Hakim Hédia
Président de la FAPEO

Edi to
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1. L’échec scolaire et le 
redoublement en Com- 
munauté française
La question de l’échec scolaire reste, de manière  
globale, une des problématiques les plus difficiles 
pour les parents et la situation ne semble pas 
s’améliorer. Au contraire.

Dans la prochaine publication 2011 des Indicateurs 
de l’Enseignement, la Commission de pilotage et 
la Ministre de l’Enseignement obligatoire feront 
part de l’évolution du redoublement et du retard  
scolaire dans l’enseignement ordinaire de plein  
exercice en Communauté française, pour l’année 
scolaire précédente (2009-2010). Les constats 
alarmants des parents sembleraient se confirmer.

Redoublement : profil bas !

En primaire : petite amélioration

Depuis 2008-2009, une légère baisse du taux de  
redoublement est amorcée dans l’enseignement  
primaire. Amélioration qui se confirmerait aussi dans 
les statistiques 2009-2010. On redoublerait donc en 
primaire un tout petit peu moins même si l’on constate 
toujours que dans une classe, en moyenne, 1 élève sur 
25 redouble.

Si les chiffres peuvent sembler « acceptables », il reste 
cependant qu’en fin de 6e primaire, en moyenne, 
près d’1 élève sur 5 est en retard scolaire.

En secondaire : l’hécatombe

En moyenne 4 élèves sur 25 auraient redoublé en  
2009-2010 contre 4 sur 28 l’année précédente. Les 
 

années les plus critiques resteraient : les 3e secondaires 
(environ 22%) et les 5e secondaires (environ 18%).

Les mauvais résultats s’aggraveraient encore par  
rapport aux années précédentes : on redouble encore  
plus, et ce, dans toutes les années. Au final, au terme 
du secondaire, 1 élève sur 2 est en retard scolaire.

Si l’on s’attache aux formes d’enseignement, il faut  
déplorer que l’échec scolaire sévisse massivement 
dans les sections techniques et professionnelles. Une 
réforme va prochainement entrer en vigueur dans 
l’enseignement qualifiant (certification par unité), mais 
sera-t-elle de nature à résoudre cette situation critique ? 
 
Si l’on persiste à croire que le redoublement, la  
sélection et la relégation constituent les seuls remèdes 
au manque de compréhension et d’assimilation des 
élèves, aucune amélioration de nos performances ne 
doit être attendue.

Taux d’échecs en 1ere session (juin) : 
toujours la bérézina !

Les chiffres du redoublement sont les indicateurs  
déterminés sur base des résultats finaux des élèves, 
c’est-à-dire après les secondes sessions de septem-
bre. Or, les taux d’échecs sont bien plus élevés dans le  
secondaire lorsque l’on se rapporte aux résultats de 
juin.  

C’est à ce moment qu’il est possible de constater les 
effets concrets des pratiques pédagogiques scolaires. 
Dans la toute grande majorité des cas, les réus-
sites de la seconde session résulteront quasiment  
exclusivement du suivi parental et des cours privés. 
Rares sont en effet les établissements scolaires qui  
organisent des séances de rattrapage ou de remé- 
diation, tout cet accompagnement étant laissé (offert) 
au privé.
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Les taux d’échecs avaient été évalués en 2009 et 
2010 par la FAPEO à une moyenne de 60% dans  
les établissements d’enseignement secondaires sondés 
en juin et il semble que ces chiffres ne s’améliorent 
aucunement.

A plusieurs reprises, la FAPEO a demandé dans le cadre 
du pilotage de l’enseignement un réel recensement 
des résultats scolaires au 30 juin, ce qui a toujours été 
refusé pour cause de « liberté pédagogique » des 
établissements scolaires et des enseignants. Cependant, 
s’il faut respecter la liberté pédagogique en matière 
de méthodes d’enseignement, elle ne doit pas  
servir à couvrir et à justifier des pratiques qui  
semblent contre-productives en termes d’apprentissage 
et d’investissement des élèves.

Ce refus de regarder l’échec scolaire (seconde  
session et redoublement) du point de vue des élèves  
et des parents n’est pas de nature à amener les écoles 
dont les pratiques sont excessives à revisiter leurs  
approches pédagogiques. Constater chaque année 
les taux de redoublement globaux, la larme à l’œil, 
ne permet manifestement pas d’améliorer nos mau-
vais scores. Il faut aller plus loin, plus en profondeur, 
commencer par agir là où les pratiques sont les plus 
discordantes et les accompagner. 

Pour la FAPEO, il est évident que renvoyer toute  
la problématique des difficultés scolaires vers les  
familles, ne permettra pas de résoudre fondamen- 
talement les problèmes d’échecs et d’abandons  
précoces ; d’autant que les outils dont disposent les 
parents pour cet accompagnement sont franche-
ment inégaux et discriminants vis-à-vis des familles  
socio-économiquement et/ou culturellement moins  
favorisées. Dans tous les cas, les pratiques d’échecs et 
de redoublement ne font que pénaliser les familles :

1. En faisant proliférer un marché parallèle ou privé 
de soutien scolaire (aussi utilisé par ailleurs par les 
enfants qui réussissent).

2. En saturant l’associatif - comme les écoles de devoirs - 
de missions de remédiation scolaire abandonnées 
par l’école, au détriment d’activités socio-culturelles ou 
sportives.

3. En amenant les parents dans des zones de tirail-
lements voire de conflits et de doubles contraintes  
inopérantes : à savoir, soutenir le corps enseignant tout 
en constatant des pratiques vis-à-vis des enfants ou des 
jeunes, difficiles à comprendre et à cautionner.

4. En alourdissant - parfois considérablement - la 
charge financière des parents soit par le biais des 
cours particuliers, soit par la charge d’années scolaires 
supplémentaires qui diffèrent d’autant l’entrée du jeune 
dans des sections choisies et/ou sur le marché du  
travail.

5. En allongeant, de manière parfois insensée, le temps 
scolaire journalier des élèves (remédiation, cours  
particulier, école de devoirs…), ce qui participe à les 
rendre réfractaires à l’école et aux apprentissages. 
D’autant que les difficultés leur sont souvent imputées 
(inattention, manque de travail…).

Supervision des profs « buseurs »

Fin juin, les appels courroucés ou révoltés des  
parents face aux résultats en 1ere session portent sur 
des questions récurrentes :

1. Comment est-il possible (et acceptable) que dans 
certaines classes du secondaire, une très grande  
proportion des élèves - parfois tous - soit en échec  
au terme de l’année scolaire ?
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2. Comment est-il possible (et acceptable) que des 
enseignants mettent systématiquement la majorité 
de leurs élèves en échec sans que ces pratiques ne  
soient ni inspectées, ni supervisées ou accompagnées ? 
Celles-ci, bien connues et critiquées par tous sont  
néanmoins tolérées ou subies sans que manifeste-
ment les responsables des établissements ne soient en 
mesure d’infléchir ces pratiques. Cet état de fait se 
reproduit parfois d’année en année.

La FAPEO souhaite que ces pratiques puissent être  
objectivées et accompagnées. Pour les parents, il n’est 
pas compréhensible que des enseignants puissent 
faire échouer autant d’élèves sans que des mesures  
pédagogiques d’accompagnement ne soient prises 
par les directions et les pouvoirs organisateurs. 

A cette fin, la FAPEO souhaite que les statistiques  
d’échecs en juin soient collectées et transmises aux  
services du pilotage de l’enseignement obliga-
toire ainsi qu’aux services de l’inspection. Outre 
l’accompagnement des situations difficiles, cette mesure 
d’objectivation devrait aussi permettre d’alléger la 
pression mise sur les autres enseignants, voire sur les 
directions, lors des conseils de classe car nombreux sont 
les enseignants en désaccord avec les pratiques de  
certains de leurs collègues. Ils se sentent cependant  
impuissants à modifier ce qui se révèle parfois être 
des dictats. La FAPEO attend également que ce 
sujet - souvent tabou - soit un des points essentiels  
mis en débat lors des Conseils de participation.

Examens de passage, pratiques  
arbitraires, voire démarches punitives

La disparité des pratiques des écoles en juin  
interpelle également les parents : pour des matières  
non assimilées, certaines écoles imposent un  
redoublement d’office, d’autres permettent la présen- 
tation d’examens de passage parfois pour un nombre 
important de matières. Dans la même école, il arrive  
qu’un conseil de classe autorise un élève à représenter 
une session de 5 ou 6 examens alors qu’un autre élève 
dans la même année, dans la même section, redou-
blera d’office pour 2 échecs. L’impression pour l’élève 
de subir une vengeance ou une punition est également 

relatée par les parents, dans un nombre non négli-
geable de cas. Ils dénoncent souvent une forme de loi 
du silence dans les écoles, à laquelle ils se soumettent 
eux-mêmes afin de ne pas envenimer les situations ou 
faire subir des « représailles » supplémentaires à leurs 
enfants. 

Singulièrement, cette année, nous avons eu plus 
d’appels de parents enseignants, confrontés à des 
décisions de mise en échec ou de redoublement dont 
ils n’ont compris ni l’intérêt pédagogique ni un certain 
acharnement des collègues. Ceci permet de préciser 
que la question ne se situe pas dans une confrontation 
parents-enseignants, mais dans les dynamiques mises 
en place vis-à-vis des élèves.

En ce qui concerne les secondes sessions, et ce, dans l’état 
actuel des choses, la FAPEO souhaiterait que soit lais-
sée au jeune la possibilité de représenter les matières 
non réussies : tout élève qui souhaite se donner 
une nouvelle chance de ne pas redoubler devrait en 
avoir la possibilité.

Comme l’ont démontré les multiples études réalisées 
sur le sujet depuis plus de 20 ans, le redoublement 
n’est pas une solution. Or, il est souvent considéré 
par les écoles comme un outil de remédiation en soi. 
Pédagogiquement parlant, c’est une réelle solution de  
facilité. La seconde session l’est aussi mais elle permet 
parfois aux adolescents de disposer d’un temps  
supplémentaire qui s’avère nécessaire ou de « re-
booster » une motivation en berne. Mais il n’y a pas 
de solution idéale au royaume de l’échec scolaire.

Cours particuliers 

La FAPEO souhaite également rappeler aux déci-
deurs les répercussions des pratiques pédagogiques 
d’échecs et de redoublement. Il devient en effet de 
plus en plus difficile de trouver dans les écoles des 
possibilités de remédiation ou de soutien scolaire. 

L’appel au secteur privé devient presque la règle pour 
les parents qui souhaitent inscrire leurs enfants dans 
des processus de réussite. Faut-il rappeler aussi que 
ces cours particuliers sont fréquemment « prescrits » 
par les enseignants eux-mêmes lors des réunions de 
parents ?
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paradoxalement soulagé que d’aucuns lui proposent 
quand même d’entrevoir une  solution.

Peut-être, la possibilité de prestations supplémentaires 
pour l’accompagnement devrait-elle être organisée et 
coordonnée à l’intérieur des établissements scolaires, 
dans le cadre d’un plan individuel d’accompagnement, 
organisé pour les élèves en difficulté par les équipes 
pédagogiques, sous l’impulsion des titulaires de classe.

Pénurie d’enseignants, absentéisme 
et absence de cours

 
Autre problématique récurrente pour les parents : les 
absences d’enseignants non remplacés. Pénurie oblige, 
certains postes (sciences, maths, langues) ne trouvent 
pas preneurs ou sont extrêmement difficiles à pourvoir 
en termes de remplacement lorsqu’un titulaire est 
malade. Il en résulte parfois une absence de cours  
pendant des semaines, voire des mois. Il n’est pas 
toujours possible pour les établissements scolaires 
d’organiser des « arrangements » à l’intérieur  
du cadre de l’école avec les autres enseignants. Cette 
situation conjuguée à l’absence d’outils de substitu-
tion (cours informatiques, travaux compensatoires…) 
génère des retards qui peuvent être très préjudicia-
bles dans l’acquisition des matières. En effet, après  
un nombre d’heures de fourche ou d’étude impor- 
tant, le rythme imposé au retour de l’enseignant pose 
souvent des problèmes d’acquisition qui se marquent 
dans les contrôles, aux examens ou par le décalage 
de niveau attendu dans l’année supérieure. A cela 
s’ajoute souvent la démotivation des élèves, due à la 
rupture du rythme des cours.

La FAPEO souhaite que les pouvoirs organisateurs 
s’attaquent sérieusement à cette problématique 
et élaborent de réelles politiques de gestion des  
absences de cours par des mesures préventives et 
d’accompagnement : constitution d’un staff de réserve 
suffisant, duos d’enseignants, recours à des outils 
informatiques, recours à des outils construits par 
l’enseignement à distance… 

Or, le recours à ce soutien externe n’est pas une  
garantie de réussite pour l’élève car les approches 
pédagogiques et l’évaluation des compétences du 
professeur particulier et de l’enseignant attitré peuvent 
différer de manière très significative. La motivation  
du jeune peut aussi ne pas être au rendez-vous. Donc, 
au terme de séances de cours dans le privé, rien ne  
garantit la réussite. Le parent se sent alors complète-
ment démuni, voire trompé.

En matière de soutien privé, plusieurs éléments problé-
matiques doivent être relevés :

1. Le coût
• Entre 30 et 60 €/heure pour des cours privés  
officiels.
• Entre 10 et 55 €/heure pour des cours privés  
officieux (donnés par des étudiants, via les petites  
annonces et… les professeurs de l’école).
La question du statut de ces prestations doit absolu-
ment être clarifiée. 

2. La garantie de trouver des personnes aptes à faire 
de la remédiation : des étudiants ou des professeurs 
particuliers aussi forts soient-ils dans leur matière ne 
font pas forcément des pédagogues – et encore moins 
des « remédiateurs » – de qualité. 

3. La banalisation du cours particulier : l’exception 
est en train de devenir la règle. La croissance  
fulgurante de ce marché qui propose une pléthore de  
services onéreux passant des cours particuliers au 
coaching parental nous en dit peut-être aussi long 
sur les pédagogies mises en œuvre et leur réelle  
capacité à permettre au jeune d’être autonome dans  
ses apprentissages.

Pour la FAPEO, la question de l’échec et du redouble-
ment ne pourra être fondamentalement traitée que 
grâce à des pratiques pédagogiques différentes 
DANS LES CLASSES, qui s’inscriront dans des projets 
portés par la communauté éducative dans son ensem- 
ble, grâce à des enseignants qui croient au potentiel 
des élèves et qui sont formés adéquatement pour 
répondre à cet objectif. En ce sens, la FAPEO se  
félicite du chantier mis en œuvre autour de la  
formation initiale des enseignants. Si de nom-
breux acteurs dénoncent la croissance de ce 
marché privé, force est de constater que le parent 
n’a quasiment plus d’autre choix que d’y faire  
appel, souvent à contrecœur. Il est d’ailleurs souvent  
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• Si ne fut-ce qu’une petite partie de ces places 
avaient été ouvertes, la question des enfants sans 
école n’aurait-elle pas été réglée depuis longtemps ?

La FAPEO a déjà mentionné qu’un état des lieux 
devrait être établi à la rentrée afin de déterminer 
les correspondances entre les déclarations et les pra-
tiques des écoles, permettant de vérifier ainsi si nous 
ne sommes pas dans une pénurie d’apparence, tout 
à fait artificielle.

Un autre élément à examiner au niveau de l’offre, 
ce sont les écoles qui, à la fin juin, n’avaient toujours  
aucune inscription. S’il y en a peu dans les zones en 
pénurie, cet aspect mérite cependant une attention 
particulière et une réflexion sur le redéploiement de 
projets pédagogiques novateurs. 

2 • L’adéquation des projets pédagogiques aux  
enfants

Dans le cadre des nouvelles procédures d’inscription, 
des parents se sentent contraints de faire des choix 
d’écoles qui ne sont pas leur choix de cœur mais une 
rationalisation qu’ils croient correspondre aux  
divers critères de l’indice composite. 

Par sécurité aussi, d’autres parents choisissent de faire 
usage de leurs priorités comme la priorité fratrie, par 
exemple. Il en ressort parfois un réel malaise pour 
les parents. En effet, le système induit une sorte de  
calcul stratégique et les parents réfléchissent souvent 
en termes de probabilité d’attribution. 

Le résultat final est parfois décevant, parce que, au 
gré de ces stratégies, l’enfant peut se retrouver dans 
une école choisie certes, mais pas dans le type de 
projet qui lui correspond le mieux. Et les parents en 
ressentent d’autant plus de regret ou de culpabilité 
lorsque les résultats scolaires ne sont pas concluants.

Des enfants sans école et des écoles 
sans enfants. Une pénurie artificielle ? 

A la veille de cette rentrée, 176 enfants (dont 169 
en Région bruxelloise) ne savent toujours pas dans 
quelle école se présenter demain. Si d’année en an-
née, certains aspects de la mise en œuvre du décret 
s’améliorent comme le nombre de parents rapidement 
informés de leur inscription définitive, il reste toujours 
plusieurs centaines de parents et d’enfants qui démar-
rent les grandes vacances sans savoir ce qu’il en sera 
à la rentrée. 

Pour la FAPEO, les difficultés principales que présente 
le décret à l’heure actuelle se situent à 2 niveaux :

1 • L’ « offre » de places des écoles

En juin dernier déjà, la FAPEO avait été interpellée 
par des données concernant les places disponibles 
fournies à la CIRI. En établissant quelques calculs et 
comparaisons sur la Région bruxelloise - qui est la plus 
touchée par les effets du décret -, il est apparu que 
dans des écoles dites complètes :

• il y avait significativement moins de places ouvertes 
par rapport à l’année scolaire passée (environ 150 
places) ;

• pour certaines d’entre elles, le nombre de places 
déclarées par classe était très inférieur aux normes 
fixées, ce qui produisait un potentiel de plus de 850 
places (manquantes).

Cela nous pose deux questions essentielles :

• Ces places ne seraient-elles pas illégitimement  
« gardées » par les écoles pour les attribuer en  
dehors des listes d’attente à la rentrée, lésant ainsi les 
parents qui respectent les règles ?
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2. Le décret “Inscriptions”
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Evaluation du décret : le report aux 
calendes grecques

Un des aspects qui pose également problème con-
cerne les évaluations des décrets “Inscriptions” par 
la Commission de pilotage. En effet, la mesure  
concrète des effets des décrets, notamment en termes  
de réussite scolaire et de mixité, ne sera pas  
disponible avant 2013. 

Cela signifie que les responsables du pilotage n’auront 
ni mesuré, ni accompagné les impacts de cette réforme 
dans les moments les plus délicats, c’est-à-dire lors de 
sa mise en œuvre dans les établissements scolaires. Il 
nous semble qu’un focus aurait dû être mis en place très 
rapidement sur la Région bruxelloise, afin de déceler 
au plus tôt les situations problématiques et les  
difficultés des équipes pédagogiques et des élèves.  

On nous a relaté des taux d’échecs anormalement 
importants dans certaines écoles en fin de première 
secondaire, l’organisation de classes « ghettos »,  
regroupant tous les élèves les plus faibles, promis à un 
redoublement ou/et à un changement d’école en fin 
d’année, etc. Ces procédés doivent absolument faire 
l’objet d’une évaluation et d’un accompagnement. Ils 
donnent en tout cas aux parents le sentiment d’être des 
cobayes sacrifiés et vite oubliés.

Le calendrier tardif proposé pour l’évaluation du 
décret donne en tout cas l’impression d’un manque de 
considération pour les parents et les enfants ; le sys-
tème misant sur l’adaptation parfois brutale du public 
concerné.

Un autre élément qui devra être rapidement évalué, 
outre l’effet mixité, c’est l’effet équité du système  
selon les localisations. Il sera en effet important de  
vérifier si tous les enfants ont une probabilité équi-
table d’accéder à une école de leurs premiers choix 
notamment pour les enfants de la périphérie, de  
communes isolées…  

Conférence de presse de rentrée



Il s’agirait de redéfinir une vision d’avenir, avant-
gardiste, pour l’Enseignement officiel. Pour cela, il faut 
un seul centre de ressources pour des décisions straté-
giques concertées qui donneront de la cohérence aux 
formations, aux statuts, à la mobilité, aux priorités des 
missions des enseignants, à des manuels de référence 
communs, etc.

Pour la FAPEO, si l’autonomisation de l’enseignement 
de la Communauté française constitue la première 
avancée, la fusion du CPEONS et du CECP devrait 
également être mise en débat afin que ces deux struc-
tures ayant de nombreux pouvoirs organisateurs com-
muns, s’associent pour plus de cohésion. 

Si la FAPEO appelle de tous ses vœux une Coupole 
pour l’Enseignement officiel, ce n’est pas par volonté 
de centralisation outrancière. C’est pour rationaliser 
les moyens, permettre une meilleure réactivité et 
développer un projet global avec des outils adaptés.

Il n’en reste pas moins que cette Coupole doit aller de 
pair avec une plus grande autonomie des établisse-
ments scolaires qui, dans le respect des objectifs fixés, 
disposeraient d’une latitude suffisante pour mettre en 
œuvre ses projets, adaptés à son public grâce à une 
mise en valeur de ses ressources humaines.

Notre principale crainte peut se résumer en deux mots : 
immobilisme et politisation. C’est-à-dire la crainte 
que les nouvelles structures, tant espérées, pour 
l’Enseignement officiel ne constituent qu’un terrain  
supplémentaire de partage politicien qui impliquerait, 
pour cause de visions sociétales divergentes, que la 
montagne accouche à nouveau d’une souris. C’est de  
« gens de l’école et pour l’école », de leaders orientés 
« réussite » dont nous avons besoin, de pros à l’écoute 
de tous les partenaires, dans et autour de l’école.

Des avancées sont attendues pour cette rentrée : nous 
y serons attentifs et espérons y être associés.
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3. La Coupole de l’Ensei-
gnement officiel : vers  
une vraie synergie des 
réseaux ?
Dans sa Déclaration de politique communautaire 
2009-2014, le Gouvernement s’était fixé pour  
objectif, parmi d’autres, de décloisonner les réseaux 
et niveaux d’enseignement et de renforcer les sy-
nergies entre les acteurs de l’école. Dans ce cadre, 
des synergies entre les réseaux de l’Enseignement  
officiel devaient être renforcées en créant une  
Coupole des pouvoirs organisateurs qui respecterait 
néanmoins les prérogatives de chacun. 

Une première étape à accomplir devait se concré-
tiser par la séparation des rôles de régulateur et de  
responsable du pouvoir organisateur du réseau de la 
Communauté française,  actuellement endossés par le/
la ministre de tutelle de l’Enseignement obligatoire.

C’est avec le réseau de la Communauté française  
rendu autonome que pourrait s’amorcer la mise en 
place de la Coupole.

La FAPEO réitère son souhait que la Coupole soit 
finalisée au plus tôt afin que tous les réseaux de 
l’Enseignement officiel rassemblent leurs forces, pour 
permettre plus de cohérence et la conjonction de leurs 
atouts pour des objectifs ambitieux. 

Nous avons besoin de réussite, de valorisation des  
individus pour une Communauté renforcée face à tous 
ses challenges économiques et sociaux. L’Enseignement 
officiel a des valeurs fortes : une attention portée à 
tout individu quelles que soient ses origines, dans le 
respect de ses spécificités mais dans une dynamique 
de développement et d’émancipation collectifs.

L’éclatement actuel des réseaux favorise la dis-
persion des énergies et la concurrence entre des  
structures qui pourtant concourent à un même objectif. 
Cet éclatement dilue les ressources et trouble l’image 
de l’Enseignement officiel aux yeux de ses acteurs  
et de ses usagers.
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4. Les « cours philoso- 
phiques » : et si on les 
rendait facultatifs ?
Les cours dits « philosophiques » (religion et  
morale non confessionnelle) dans l’Enseignement  
officiel en Communauté française sont régulière-
ment l’objet de discussions. Le plus souvent ce débat 
est lié à l’introduction d’un cours de philosophie.

La FAPEO souhaite rappeler sa position :

1. Nous déplorons que certaines écoles et pouvoirs  
organisateurs autorisent les regroupements horizon-
taux en fonction du choix du cours « philosophique », 
c’est-à-dire la constitution de classes en primaire et 
dans le secondaire qui rassemblent prioritairement 
les élèves selon le choix du cours de religion ou de  
morale. Le recours à cette pratique est fréquent pour 
des facilités de constitution des grilles horaires (« on 
case en premier les cours philosophiques »). A une 
époque où l’on défend politiquement et à coup de 
décrets la mixité sociale à l’école, ces pratiques vont 
en sens inverse et contribuent, entre autres, à renforcer 
les identités religieuses.

2. Nous désapprouvons aussi la disposition prévue  
dans le décret du 13 juillet 1998 organisant 
l’enseignement maternel et primaire prévoyant que :  
« Lorsqu’un élève est amené à suivre un cours de  
morale ou de religion moins suivi qui n’est pas donné 
simultanément avec le cours le plus suivi, il ne peut 
être soustrait de son groupe classe qu’au moment des 
travaux dirigés […], et ceux-ci ne peuvent compren-
dre aucune acquisition nouvelle dans les savoirs et 
compétences […] ». Ce qui signifie qu’à une époque 
où les taux de redoublement atteignent des sommets 
historiques et où la remédiation doit être une priorité, 
des élèves sont privés de travaux dirigés. 

3. Nous regrettons que les parents soient obligés de 
choisir pour leur enfant une option confessionnelle et 
/ou idéologique. Certains ne le souhaitent pas et ne 
comprennent pas pourquoi ils doivent ainsi s’identifier 
dans le cadre scolaire.

Dans ce contexte, la FAPEO réitère la position de  
principe qu’elle défend depuis 1998, à savoir rendre 
les cours « philosophiques » facultatifs, hors pro-
gramme obligatoire pour les élèves, mais obligatoire-
ment organisés dans le cadre de l’école.

Selon certains avis, cette mesure ne nécessiterait pas 
de révision de l’article 24 de la Constitution. Ainsi,  
le juriste Jérôme Sohier1, note que cette obligation  
d’offrir les cours n’implique pas nécessairement 
l’obligation des élèves de SUIVRE ces cours, ce qui 
permet de les rendre facultatifs. Il soutient que « la 
Communauté française est libre d’adopter, dans la 
sphère d’autonomie qui est la sienne, et sans révision 
constitutionnelle préalable, un décret qui abrogerait 
l’article 8 du Pacte scolaire, soit en réservant une 
dispense des cours de morale et de religion pour tous 
les élèves qui se seraient inscrits au nouveau cours de 
philosophie, soit en mettant tous ces cours  
« idéologiques ou philosophiques » en option2». 
L’article 24 de la Constitution serait respecté car le 
choix des cours de religion et de morale serait main-
tenu, ainsi que le droit « à une éducation morale et 
religieuse ».
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5. Besoin d’écoles en Ré- 
gion bruxelloise : Associer 
les parents aussi
Le manque de places dans les écoles de la Capitale  
occupe la FAPEO depuis un certain temps. Nous avons 
d’ailleurs organisé un grand colloque sur la ques-
tion en février dernier. Les échanges du jour avaient 
été intenses, les débats fructueux et l’ensemble des  
politiques présents semblaient s’accorder sur la  
nécessité de prendre des mesures afin de lutter  
contre la pénurie. 

Pour rappel, l’Institut Bruxellois de Statistique et 
d’Analyse annonce 22.700 nouveaux enfants à scola- 
riser d’ici 2015 et 19.800 de plus entre 2015 et 
2020. Concrètement, ce sont 79 écoles qui doivent 
voir le jour à Bruxelles : 34 écoles maternelles, 39 au 
niveau primaire et 6 pour le secondaire. Les niveaux 
maternel et fondamental sont les premiers touchés, 
particulièrement dans les communes du Centre et du 
Nord de Bruxelles.

La création de 4.151 places réparties dans 13 écoles 
fondamentales bruxelloises, initiative de la Commu-
nauté française, ne sera pas visible avant plusieurs 
rentrées scolaires. La Communauté s’est dotée d’un 
budget de 400 millions d’euros pour rénover 49 
établissements scolaires et financer la création de 
plus de 10.000 places à Bruxelles. En attendant, des  
préfabriqués seront alignés, dès 2012, dans les cours 
de certaines écoles pour répondre au besoin criant 
de places, en accueillant 3.500 élèves. Ces réponses 
à court terme, que nous espérons transitoires, doivent 
s’accompagner d’une vraie politique structurelle afin 
d’offrir un enseignement de qualité à tous. 

Parce que le besoin d’écoles à Bruxelles n’est pas 
qu’une question de bâtiments mais également une 
question de projets pédagogiques, et que les acteurs 
de l’Enseignement officiel devront s’y investir aussi, la 
FAPEO souhaiterait être associée aux débats qui ont 
déjà été initiés sur la question par les autorités bruxel-
loises et communautaires. En effet, il n’est pas inutile 
d’associer les usagers de l’école, dont les parents, 
afin que les nouveaux projets mis en place répondent 
aussi aux difficultés spécifiques et aux aspirations d’un  
public ayant des enjeux majeurs à porter. 

Des solutions urgentes doivent être mises en place et 
il est impératif de s’accorder sur des mesures con-
crètes et radicales pour l’avenir de l’enseignement  
francophone en Région bruxelloise. Dans ce cadre, 
nous souhaitons que les institutions régionales et  
communautaires soient à même de coordonner leurs 
efforts afin de répondre à ces besoins pressants.
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6. Le décret « Associations 
de parents »
Avis aux écoles : enfin une circulaire ?

Avril 2009 : nous étions heureux de vous annoncer 
qu’au 1er septembre allait entrer en vigueur le premier 
décret fixant un cadre légal pour les Associations de 
parents d’élèves.

Il aura cependant fallu deux ans pour que la circulaire 
traduisant ce décret soit rédigée pour être transmise 
aux directions d’école et autres partenaires de l’école. 
A cette heure, nous attendons le feu vert de la ministre 
de l’Enseignement. 

Cette circulaire doit pour l’essentiel repréciser que, 
dans chaque école, les parents ont le droit de créer une 
association de parents et que le chef d’établissement 
est invité à promouvoir sa mise en place.

Deux cas de figure : 

• Il n’y a pas d’association (selon la définition du décret) 
existante dans l’école ni d’initiative des parents de 
l’établissement : la direction de l’école est dans ce 
cas tenue d’organiser une assemblée générale des  
parents avant le 1er novembre de chaque année  
scolaire, en vue de la création d’une telle association. 

Conférence de presse de rentrée
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• Accompagner les situations difficiles.
 

Nous espérons que la mise en œuvre de ce décret 
permettra :

• De renforcer la relation et le partenariat famille/
école.

• De maximiser les coopérations à l’intérieur de la 
communauté éducative afin de favoriser les appren-
tissages, le développement et la réussite de l’enfant.

• De se rencontrer entre parents et de créer des soli-
darités autour de l’école.

• D’être mieux informé sur le fonctionnement et les at-
tentes de l’école et s’impliquer.

• De relayer vers le monde scolaire, les difficultés et 
réalités auxquelles parents et enfants sont confrontés 
dans les apprentissages.

• De se mettre tous en projet pour améliorer le cadre, 
les conditions d’apprentissage et la coordination des 
différents temps de la journée de l’enfant.

• D’être mieux représenté dans les instances de con-
certation internes et externes, comme le Conseil de 
participation.

• De se mettre en lien avec son organisation représen-
tative pour relayer vers les décideurs, les réalités de 
terrain.

• …

Publication FAPEO : le TRIAKIT

Pour faciliter la tâche de tous ceux qui auront envie 
de se lancer dans l’aventure qu’est la création ou la  
gestion d’une AP, la FAPEO a réalisé « le TRIAKIT ». 

Il s’agit d’un outil qui permettra aux associations et aux 
écoles d’avoir un guide pratique de la participation  
parentale : indications sur la marche à suivre,  modèles  
de documents, explications sur les structures, les 
procédures, etc. A la disposition de tous les parents, 
il sera également envoyé aux responsables 
des établissements des réseaux de l’Enseignement  
officiel, dès la rentrée.

• Il y a déjà une association de parents dans l’école : 
dans ce cas, c’est elle qui prendra l’initiative de con-
voquer l’assemblée générale des parents avant le 1er  
novembre, conjointement avec la direction de l’école. 

Lors de cette assemblée générale, le chef d’établis-
sement ou le pouvoir organisateur dans l’enseignement 
subventionné est tenu d’évoquer le rôle et le fonction- 
nement du Conseil de participation et le rôle d’une  
association de parents.

Dans ce cadre,  la direction de l’établissement 
soutiendra l’association : 

• En mettant à sa disposition les infrastructures et le 
matériel nécessaire à la réalisation des missions de 
l’association ;

• En veillant à la transmission des documents officiels 
destinés aux associations de parents ;

• En transmettant en début d’année scolaire, à tous les 
parents des élèves de l’école, les coordonnées du comi-
té (responsables élus par les parents) de l’association 
des parents.

La circulaire devrait aussi repréciser les missions 
des organisations communautaires (la FAPEO pour 
l’Enseignement officiel et l’UFAPEC pour l’Enseignement 
catholique).

Dans ce cadre, la FAPEO se tient bien entendu à la 
disposition des parents et des écoles pour : 

• Animer des séances d’information en vue de la créa-
tion d’une association de parents (règles, organisation, 
missions…).

• Organiser des formations et débats sur différentes 
thématiques dans le cadre scolaire.

• Proposer des outils d’accompagnement.

Conférence de presse de rentrée
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Le Triakit FAPEO



Les parents sont démissionnaires. 
Vraiment ?
L’éducation est un sujet de conversation et d’actualité 
omniprésent : dans les médias, les trains, au travail, 
au marché, avec les voisins. Tout le monde a quelque 
chose à dire sur les enseignants et l’école, sur les  
autres parents, sur les autres enfants. En maternelle, les 
enfants sont turbulents, insolents, hyperactifs, agressifs. 
En primaire, ils sont paresseux, mal éduqués (voire pas 
du tout), en  échec scolaire, irrespectueux, pénibles, 
incivils. Les adolescents sont démotivés, dépendants 
à Internet, violents, drogués. Pourquoi ? À cause des  
parents qui sont démissionnaires. 

La démission parentale est une représentation sociale 
simple à utiliser car elle justifie facilement les difficultés 
rencontrées notamment par les enseignants. Cepen-
dant, elle est terriblement réductrice et culpabilisante. 
Derrière chaque enfant, il y a une histoire familiale 
unique et une situation parentale singulière. Beaucoup 
d’enquêtes le montrent, les parents sont rarement  
indifférents au parcours de leur enfant. Qu’est-ce qui 
participe à générer ce sentiment de démission et à 
rendre le métier de parents plus difficile qu’autrefois ? 
Voici quelques éléments (non exhaustifs) de réponse  
à cette question.
 

Une organisation quotidienne 
minutée 
Si les parents appliquaient l’ensemble des normes 
éducatives et des injonctions au bien-être indivi-
duel (le droit au bonheur et le devoir de réussir), les 
24h d’une journée seraient largement insuffisantes.
Quelles sont-elles ? Le petit-déjeuner matinal et sain,  

la garderie, l’école, le goûter et parfois encore la 
garderie, le temps des déplacements et la contrainte 
des horaires des transports publics (pour le moins  
flexibles et imprévisibles), les devoirs, le repas sain  
et familial dans la joie et la bonne humeur, le bain- 
détente, parfois encore les devoirs ou le soutien  
scolaire extérieur, les activités de loisirs et sportives 
des membres de la famille (le plan 0-5-30 : 0 assu- 
études, 5 fruits et légumes par jour, 30 minutes de 
sport par jour), le « rien faire » (le droit à la paresse), 
la communication préventive (les drogues, la sexualité, 
l’alcool, les dangers d’internet, etc.), les docteurs, les 
logopèdes, le couché à une heure raisonnable, etc. 
L’organisation quotidienne est bien souvent source de 
fatigue et de stress, pour tous.

Le rapport aux temps familial et  
scolaire modifié
Co-éduquer un enfant nécessite du temps et de 
l’organisation. Et justement, le rapport au temps  
disponible des parents – et de la mère en particulier ! 
– a fortement changé en quelques décennies. Au quo-
tidien, les enfants passent beaucoup plus de temps 
(d’éveil) à l’école qu’à la maison en famille, ils sont 
aussi élevés par d’autres adultes que leurs parents. 
La vie des enfants et des parents a changé avec 
l’installation massive des mères sur le marché de 
l’emploi. Les mondes politique, économique et scolaire 
continuent de fonctionner comme s’il y avait toujours 
un parent non-actif professionnellement. Dans les faits, 
comment assurer que les bambins auront un vrai goûter 
sain à 15h30 et seront au lit à 19h30 pour les plus 
jeunes quand le retour à la maison se fait à 18h au 
pas de course ?

Analyses
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L’idéalisation du développement 
harmonieux de l’enfant 
Ce discours ambiant sur le bien-être des enfants corres- 
pond à un idéal véhiculé et prôné par la collectivité, 
il fait force de norme, comme une assignation aux  
parents à le réaliser. Reste à concrétiser pratiquement 
cet impératif, à en être à la hauteur tous les jours, ce 
qui est quasi-impossible.

L’émergence de nouveaux besoins 
individuels
Le droit à l’épanouissement personnel de chacun 
des membres de la famille est « chronovore » : en 
réalisation et déplacements (parents-taxis), le temps 
passe. Les jeunes n’y échappent pas. Les observa-
teurs2 s’accordent pour dire que la jeunesse contem-
poraine est individualiste et autonome : les jeunes 
consom-acteurs disposent de ressources matérielles 
et les gèrent, comme ils gèrent leur emploi du temps 
et leurs projets. L’école et le temps passé en famille 
ne sont plus leurs principales préoccupations. Affirmés 
dans leur identité, ils ont bien compris qu’ils étaient 
acteurs du monde d’aujourd’hui. A l’école, comme à la 
maison, ils prennent la parole, critiquent, argumentent, 
demandent des comptes et interpellent les adultes, les 
enseignants en première ligne. Ce faisant, ils remettent 
en question leur autorité. 

Des relations encore difficiles entre 
les parent(s) et les enseignants
Les enseignants se plaignent : les parents sont  
« absents » de l’école, « introuvables », « démission-
naires ». Que se passe-t-il ? Les parents ne sont pas 
égaux face aux attentes de l’école. C’est par exemple 
le cas des familles primo-migrantes qui ne maîtrisent 
pas le français et ne connaissent pas le fonctionnement 
de l’école. C’est aussi le fait de parents3 qui luttent, 
souvent au quotidien, pour subvenir aux besoins  
primaires de la famille (se loger, se nourrir, se chauffer). 

D’autres parents n’osent pas venir à l’école soit parce 
qu’elle leur semble éloignée de leur culture et ne 
savent comment y prendre une place active, soit parce 
que l’école leur rappelle de mauvais souvenirs, ou bien  
encore parce qu’ils craignent d’y être jugés, de se sentir 
disqualifiés, incompétents. D’autres parents enfin s’en 
remettent de bonne foi et en toute confiance à l’école 
pour l’instruction et l’éducation de leur enfant. Là où 
les enseignants voient de la démission parentale, ces 
parents, à l’inverse, y voient de la délégation légitime.

Et si les parents faisaient juste du 
mieux qu’ils peuvent ?
Les discours sur la « démission parentale » risquent 
de culpabiliser les parents, voire de les démobiliser. 
Ces propos doivent être démontés pour sortir de cette 
logique de disqualification individuelle. En termes de 
réponse, la tendance est d’ailleurs à la psychologisa-
tion des problèmes et au développement d’un marché 
de soutien à la parentalité ou de « coaching parental » 
pour apprendre à être parent et à fabriquer des  
enfants « réussis ». 

Les librairies regorgent de magazines et de livres 
destinés aux parents, comme sur Internet où maints 
conseils de spécialistes et de parents (via les forums) 
sont prodigués. Cette réponse est insatisfaisante. 
L’individualisation et la privatisation de l’éducation 
évitent de questionner les politiques publiques et les 
services collectifs, notamment ceux de l’accueil de la 
petite enfance et de l’extrascolaire. C’est oublier que 
la parentalité relève à la fois de la sphère privée (le 
ou les parents), de la sphère sociale (les proches, les 
amis, le réseau d’entraide) et de la sphère publique. 
Alors, vraiment démissionnaires les parents ?

Joëlle Lacroix
Chargée de mission à la FAPEO

Le texte intégral de l’analyse (« Ne cherchez plus, c’est 
la faute des parents ! ») dont est tiré cet article est  
disponible sur le site de la FAPEO. 

Trialogue n° 63

2 - Dont J.-Ph. Testefort, etre@eleves.com. Envisager une transmission durable, L’Harmattan, Paris, 2009 ; CRIOC, Jeunes et Loisirs, février 2007.
3 - Voir notamment à ce sujet : P. Jamoulle, La débrouille des familles. Récits de vie traversée par les drogues et les conduites à risque, De Boeck, Bruxelles, 2002.
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Mais qu’est-ce qui fait le succès de cette série et qu’y 
observe-t-on ? Avec Les Simpson, on a chaque jour en 
spectacle une famille aux normes qui oscillent entre 
le conventionnel et le décalé. En effet, toute la petite 
famille se rend à la messe, mais certains plus que  
d’autres profitent des sermons pour piquer une sieste, 
mais pas seulement…

Une famille « traditionnelle »

Marge et Homer sont les parents de trois enfants : 
Bart, Lisa et Maggie. Ce modèle du couple hétéro- 
sexuel avec (deux ou) trois enfants relève du cliché 
aux États-Unis. Springfield est la ville où tout se passe 
dans Les Simpson. Elle est fictive par rapport à 
la vraie Springfield, capitale de l’Illinois. Elle est 
peuplée essentiellement par la classe moyenne, 
à laquelle appartiennent les Simpson : ils habitent 
une petite maison, dans un quartier résidentiel, avec 
un jardin propret, deux voitures, des animaux de 
compagnie, le père travaille et la maman est mère 
au foyer (gestion domestique oblige), etc. Autant de 
marqueurs de la classe moyenne états-unienne (limite 
classe populaire dans leurs habitudes culturelles).

Si l’on se penche sur la place qu’occupent les enfants 
dans la fratrie, il y a Bart l’ainé et Lisa, qui ont un 
an de différence, et une petite dernière, née sur le 
tard, à savoir Maggie. Chacun des personnages a son 
rôle bien défini : Lisa, très mature et raisonnable, sorte 

de petite fille modèle promise à un grand avenir1  
démontre « l’efficacité parentale » (Lisa incarne l’espoir 
de mobilité sociale de la famille), alors que son frère 
Bart, le plus turbulent des enfants de la famille, remet 
souvent l’autorité parentale en cause, enfin Maggie, 
l’éternel bébé2, n’existe pour la plupart du temps qu’à 
travers la relation fusionnelle avec sa mère.

Dans cette famille composée de cinq membres, toute 
une variété de situations peut être abordée. Cette  
façon de fonctionner n’est pas sans rappeler celle 
d’une famille qui a aussi connu son heure de gloire 
sur le petit écran. Si l’on remplace les prénoms par 
Charles, Caroline, Mary, Laura et Grace, l’on obtient 
quasi la description de la famille Ingalls dans La petite 
maison dans la prairie3.

Au sein du couple, les rôles sont également très 
différenciés, la caractéristique principale étant 
l’appartenance sexuelle. Homer est le portefeuille de 
la maison (stéréotype du rôle de l’homme). C’est avec 
un naturel, sans commune mesure, qu’il laisse les tâches 
ménagères à Marge : fidèle aux stéréotypes de genre, 
la cuisine est un endroit où l’on mange pour Homer,  
alors que pour Marge c’est l’endroit où l’on fait la  
cuisine et la vaisselle, où l’on met la table et donne 
à manger à Maggie, qui se nettoie, où les enfants 
et Homer viennent raconter leur journée, bref, c’est 
l’endroit où Marge passe la plupart de son temps.

1 - Nombre d’épisodes où l’action se passe dans le futur montrent Lisa comme étant une femme épanouie professionnellement.
2 - En 22 saisons, elle n’a pas grandi d’un centimètre et n’a prononcé que deux mots.
3 - Humbeeck Bruno, « Regard psychosociologique sur l’évolution récente des relations parents-enfants : … De Laura Ingalls à Lisa Simpson… », Liège,  
      L’Observatoire, n°67, 2010, p. 6-7.
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Une famille « décalée »

La réalité des Simpson, c’est le dessin animé, bref, un 
univers décalé : s’il existe, c’est pour le meilleur et pour 
le rire (parfois le pire). Cette série s’adresse à un public 
très large. En témoigne une scène parmi tant d’autres où 
Bart est le chanteur d’un boys band9, la famille regar-
dant le nouveau clip du groupe. Cette scène prête à une 
lecture différente selon les personnes qui la regardent : 
si les enfants peuvent s’amuser en regardant le clip, 
les adultes et surtout les mères souriront peut-être à la  
rétorque de Marge qui voyant les mannequins à la 
plastique irréprochable du clip de son fils, dit que ces 
demoiselles n’ont certainement pas eu trois enfants.

Une des façons pour qu’un dessin animé soit drôle, c’est 
de créer un écart par rapport à la réalité, des situations 
tellement peu communes, qu’elles prêtent à sourire, voire 
à rire. Ainsi, le fait qu’un homme comme Homer puisse 
être chef de la sécurité d’une centrale nucléaire est  
tellement éloigné du modèle professionnel que suppose 
un tel poste, permet souvent d’aboutir à des situations 
burlesques.

C’est aussi à travers ce prisme qu’il faut voir les châti-
ments corporels qu’Homer inflige à Bart10. Ils ne sont 
pas réels et sont plus la marque d’un « je t’aime, moi non  
plus » auquel se livrent le père et le fils. Mais est-ce  
vraiment drôle ? Sans trancher la question, l’on peut  
dire que le jeu continuel sur la frontière de ce qui est 
comique et ce qui ne l’est pas est un jeu bien difficile  
à mener, mais qu’on est forcé de constater qu’après 
22 saisons, ce dessin animé sort quand même son  
épingle du jeu.

Christophe Desagher
Chargé d’analyse à la FAPEO

Le texte intégral de l’analyse (« s’épanouir dans la 
famille : Homer et Marge Simpson font-ils vraiment n’importe 
quoi ? ») dont est tiré cet article est disponible sur le site de 
la FAPEO. 

4 - Saison 4 épisode 7, « Marge se trouve un emploi ».
5 - Saison 3 épisode 18, « Le flic et la rebelle ».
6 - Thelma et Louise, alors qu’elles sont poursuivies par une cohorte de voitures de police, préfèrent se suicider en se jetant dans le Grand Canyon, plutôt  
      que de se rendre.
7 - Saison 5 épisode 6, « Marge en cavale ».
8 - Saison 11, épisode 17, « Les Simpson dans 30 ans ».
9 - Saison 12 épisode 14, « Bart et son boys band ».
10 - Lorsque le désaccord atteint son paroxysme entre Bart et Homer, ce dernier tente d’« étrangler » son fils.

Marge est donc une mère au foyer. Elle ne se plaint 
jamais de sa condition. Aucune volonté émancipatrice 
ne transparait. Lorsque celle-ci cherche un emploi – 
dans l’unique but de soutenir les besoins financiers de 
la famille –, elle revient bien vite se rendant compte 
que la famille comme la maison s’écroulent sans elle4. 

Elle défendra aussi le rôle de femme comme mère 
au foyer auprès de Lisa, alors que cette dernière  
critique le choix de sa mère5. Lorsque Marge décide de  
sortir de sa double condition de mère/femme au  
foyer, pour « réellement s’amuser » avec sa nou-
velle amie Ruth, l’épisode se termine façon Thelma et  
Louise, la fin tragique en moins6, et avec un retour aux 
pénates7. Il y a dans le personnage de Marge une 
distinction, une scission nette entre la mère au foyer et 
tout autre rôle qu’elle pourrait avoir (femme épanouie 
professionnellement, femme vivant avec autonomie ses 
relations sociales, etc.). 

Cette scission se retrouve à l’inverse dans le person-
nage de la fille, Lisa. La fille se voit toujours promise 
à un grand avenir, par exemple future présidente des 
États-Unis8, ce qui l’exclut de tout projet de maternité. 
Mère et fille sont donc dans le même système de pen-
sée : être mère et femme active, c’est inconciliable… 
Vision propre à la série, mais qui est bien entendu 
discutable !

Entre père et fils, on est plus dans un mélange de  
reproduction et d’opposition. Au niveau professionnel, 
peu de chance que le fils succède au père (Homer est 
chef de la sécurité à la centrale nucléaire Springfield 
et dans les épisodes où on voit le futur de Bart, soit 
il vit aux crochets de sa sœur, soit il est manœuvre 
sur chantier), la reproduction se joue plutôt au niveau 
culturel. Une filiation nette se fait entre Homer et Bart 
par le truchement de la stupidité : ni l’un ni l’autre ne 
brillent par leur intelligence et si le père s’inscrit dans 
la classe moyenne comme le « beauf » par excellence, 
le fils tend à marcher sur ses traces.
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   La Communauté française 
toujours en tête du peloton 

Il y a quelques mois, paraissait une étude comparative 
sur la pratique et les politiques de redoublement 
dans les systèmes éducatifs d’Europe1. Celle-ci nous 
permet encore une fois de mettre en relief la  
situation en Communauté française de Belgique.

Chez nous, selon l’enquête d’Eurydice, le taux de 
redoublement2 est déjà de 5,6 % en maternelle, 
il grimpe à 22 % en primaire et reste élevé durant 
le premier cycle du secondaire (13,3 %). Certains 
élèves redoublent plusieurs fois durant cette période 
ou entament plus tard leur scolarité (par exemple, les 
primo-migrants), c’est pourquoi les taux de retard sont  
encore plus élevés et augmentent au cours des cycles : 
le taux de retard en fin de primaire est de 27 % pour  
atteindre 40 % à la fin du premier cycle des humanités...

Quand on compare ces taux en Belgique francophone à 
ceux de nos homologues néerlandophones, on constate 
que le redoublement est plus pratiqué au sud du pays, 
mais qu’il reste marqué dans le nord. En maternelle 
le taux de redoublement y est de 5,9 %, en primaire 
de 16 % et dans le secondaire inférieur de 6,5 %. 
Comme en Communauté française, certains élèves 
accumulent du retard (plusieurs redoublements ou  
entrées tardives) durant cette partie de cursus puisque 
le taux de retard en fin de primaire est de 20,5 % et 
de 27 % en fin de premier cycle des humanités.

Quid en Europe ?

En Islande, le redoublement n’est quasi pas d’application 
en maternelle (0,1 %) alors qu’au Danemark, il l’est 
beaucoup plus fréquemment (17,4 %). En primaire, les 
taux de redoublement en primaire sont aussi extrême-
ment variables : entre l’Islande (0,7 %) et les Pays-Bas 
(22,4 %), tous les  taux sont observables. Enfin, dans le 
degré inférieur du secondaire, on peut remarquer que 
l’Islande maintient le même taux de redoublement que 
celui des primaires et maternelles (0,1 %) alors qu’au 
Luxembourg, il monte à 24 %.

Si de telles différences existent entre les pays d’Europe, 
c’est aussi parce qu’il y a des différences structurelles. 
Le fait que l’Islande soit toujours au plus bas dans les 
taux de redoublement, qu’il s’agisse de la maternelle, 
du primaire ou du secondaire inférieur, tient à la  
législation en vigueur dans ce pays qui ne permet pas 
la pratique du redoublement (exception faite de  cas 
très précis et relativement rares). Dans les pays qui ont 
des taux élevés, la législation autorise le recours au 
redoublement, avec plus ou moins d’ampleur.

Il existe aussi des chiffres étonnants : prenons le cas de 
la Roumanie qui, en maternelle, présente aujourd’hui 
un taux de retard de 77,7 % ! Ceci s’explique tout 
simplement : récemment, l’âge légal d’inscription d’un 
enfant en primaire a été abaissé d’un an, mais les pa-
rents continuent à faire entrer leur enfant en primaire 
à l’âge de 7 ans. Cas exceptionnel, on l’entend bien !

1 - Agence exécutive « Éducation, audiovisuel et culture », Le redoublement dans l’enseignement obligatoire en Europe : réglementations et statistiques, Eury-
dice, Bruxelles, 2011.
2-   Le taux de redoublement est le rapport entre le nombre de redoublements (au numérateur) et la population scolaire (au dénominateur), sur une période 
donnée (les trois années de la maternelle, les six années de primaire ou le premier degré du secondaire, dans ce cas), exprimé en pourcent. Tandis que le 
taux de retard indique la part relative (également exprimé en pourcent) d’élèves qui « n’est pas à l’heure » à un moment donné (par exemple à l’entrée en 1ere 

humanité) par rapport à l’âge légal de scolarisation. Donc dans le deuxième indicateur, il peut y avoir des élèves qui ont redoublé une fois ou plus, des élèves 
primo-arrivants qui ont été placés dans une année inférieure à celle que supposerait leur âge, etc.
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Des différences culturelles détermi-
nantes

Les taux de redoublement très variables entre les pays 
témoignent de différences d’approches importantes :  
selon les données PISA 2009, au niveau secondaire 
inférieur, le redoublement concerne moins de 1,5 % 
d’élèves au Danemark, en Slovénie, en Finlande, en 
Suède et au Royaume-Uni, alors qu’on en compte plus 
de 20 % en Communauté française de Belgique, en  
Espagne, en France, au Luxembourg et au Portugal. 
Ces différences significatives mettent non seulement en  
évidence des différences législatives, mais plus encore 
des différences culturelles importantes entre commu-
nautés éducatives des pays européens. Là où les taux 
sont élevés, la croyance dans les bénéfices du redou-
blement comme moyen de remédiation aux difficultés  
scolaires reste prédominante, et ce, malgré les régle-
mentations qui visent à le limiter. Ceci s’explique par  
le fait que les systèmes d’enseignement nationaux (ou  
communautaires) sont issus de traditions qui ont la 
peau dure. 

A première vue, le principe du redoublement est 
issu d’un raisonnement logique : créer des classes  
homogènes en termes de niveau et d’orientation (en 
cas de réorientation) de manière à permettre que 
le collectif puisse avoir un effet stimulant sur chaque  
individu. De cette manière, un environnement homogène 
répondrait mieux aux besoins des élèves. Mais cette 
logique est contredite par les faits : les systèmes 
d’enseignement qui pratiquent le redoublement n’ont 
pas de meilleures performances scolaires, au contraire, 
ils renforcent la relégation. Les élèves ayant déjà  
redoublé sont les plus enclins à redoubler encore : le 
redoublement amène le redoublement.

Au final, même si une volonté politique est présente 
pour diminuer à coups de lois ou de décrets l’ampleur 
du redoublement, cette évolution ne peut se faire sans  
un changement de mentalité de la part de tous les 
acteurs du monde de l’école.

Christophe Desagher
Chargé d’analyse à la FAPEO

Le texte intégral de l’analyse (« Europe et enseignement -  
La désunion face à l’échec ») dont est tiré cet article est 
disponible sur le site de la FAPEO. 
 

3 - Agence exécutive « Éducation, audiovisuel et culture », op. cit., p. 23.
4 -  Ibidem, p. 57.

Des législations aux effets variables

Une législation spécifique peut donc influencer les 
taux de redoublement, il en va de même d’une cou-
tume. Mais  la législation a-t-elle toujours les effets 
escomptés ? En Communauté française, on voit que la 
législation a des effets paradoxaux. Depuis 1994, la 
Communauté française a voté plusieurs décrets pour 
limiter le redoublement (on connait le fiasco de la ré-
forme du 1er degré du secondaire avec l’interdiction 
de redoubler). Toutes ces politiques nouvelles n’ont rien 
changé : on redouble autant, si pas plus, en Commu-
nauté française aujourd’hui qu’il y a 20 ans. Pourquoi ? 
D’abord, parce que la législation laisse encore une 
grande latitude à la pratique du redoublement : 

On voit donc que le redoublement est fort appliqué 
en Communauté française, car il reste légalement  
autorisé. Ce qui interpelle, c’est que malgré  
les tentatives de limitations de son champ  
d’application, les taux ne diminuent pas. C’est là qu’on 
doit non plus interroger les lois, mais la culture 
pédagogique d’un pays : le redoublement comme 
levier pédagogique ou le redoublement comme une 
sanction à abolir ?

- En primaire, un élève peut répéter une année à 
deux occasions, une fois par « étape » : une fois 
dans le 1er cycle (de l’entrée à l’école primaire 
jusqu’en fin de la 2e année primaire) et une fois 
dans les 2e et 3e cycles (de la 3e à la 6e année 
primaire). Dans des circonstances exceptionnelles, 
telles qu’une longue période de maladie, l’élève 
peut être maintenu jusqu’à neuf années dans 
l’enseignement primaire.

- Le 1er degré du secondaire doit être accompli 
en 3 ans.  Au terme de ce premier degré, l’élève sera 
orienté vers les différentes filières d’enseignement 
(général, technique, artistique ou professionnel). 
A noter qu’il pourra être admis directement en 3e  
année professionnelle même s’il n’a pas réussi avec 
fruits son 1er degré (et à la condition qu’il ait 15 
ans).
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A la Commission enseignement du CFFB, nous pensons 
que l’école peut jouer un rôle pro-actif dans la  
construction d’une société démocratique, où l’égalité 
sexuée ne serait pas seulement un principe mais une 
réalité, et que le personnel enseignant doit acquérir 
une formation adéquate afin de garantir des chances 
égales aux filles et aux garçons. 

Or, nous constatons que la question des inégalités 
sexuées est peu reconnue par l’ensemble des actri-
ces et acteurs du système éducatif, d’une part, parce 
qu’elles et ils ont tendance à considérer le problème 
comme résolu ou en voie de résolution et, d’autre 
part, parce que ce problème est peu documenté, les 
analyses quantitatives échouant à rendre compte des 
mécanismes subtils de reproduction de la hiérarchie 
sexuée4. 

La question passe donc facilement à la trappe. Nous 
allons nous concentrer ici sur tout ce qui concerne 
l’égalité sexuée dans la formation pédagogique tout 
en rappelant que les discriminations de sexe doivent 
être articulées aux autres discriminations fondées sur 
le milieu social, l’origine ethnique et culturelle. 

Vers une réforme de la formation des enseignant-e-s  
Pourquoi et comment y intégrer la question de 

l’égalité des sexes1?

Le contexte actuel de réforme de la formation des enseignant-e-s du fondement2 constitue 
une opportunité pour réaliser l’intégration du genre dans l’ensemble du système éducatif. 
Entendons par là une approche qui tient compte de la réalité sociale des rapports entre 
les sexes, rapports qui, en dépit de l’égalité formelle garantie dans notre société, restent  
majoritairement caractérisés par l’asymétrie et la hiérarchie. Une telle approche dans le cadre 
de l’enseignement implique de repenser de manière critique l’ensemble de cette institution 
comme le propose la Commission enseignement du Conseil des femmes francophones de  
Belgique3.

Trialogue n° 63

1 - Ce texte s’inspire de la note que la Commission enseignement du Conseil des femmes francophones de Belgique a remise au Ministre Marcourt dans le 
cadre de l’évaluation participative de la formation initiale des enseignant-e-s.
2 - Les enseignant-e-s du fondement (enseignement pré-primaire, primaire et du premier cycle du secondaire) sont formé-e-s dans les sections pédagogiques 
des Hautes Écoles.
3 - Voir à ce sujet le dossier de la commission « Égalité filles/garçons, femmes/hommes dans le système éducatif », téléchargeable à l’adresse suivante : http://
www.cffb.be/images/stories/dossier%20egalite.pdf.
4 - Pour une synthèse des recherches sur ces inégalités, voir l’Avis n°65 du 5 mars 1999 du Conseil de l’éducation et de la formation de
la Communauté française : « Qu’en est-il de l’égalité des chances entre filles et garçons dans notre système éducatif ? »
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Ceux-ci ont pour spécificité de développer, à partir 
de la question de la sexuation, un regard critique qui 
peut s’appliquer aussi bien aux disciplines enseignées 
qu’aux savoirs faire et savoir être que s’approprient 
les futur-e-s enseignant-e-s. Ainsi ce regard critique en 
sociologie donnera aux futur-e-s enseignant-e-s des 
outils d’abord pour repérer les mécanismes diffus de 
discrimination sexuée et ensuite pour en comprendre 
l’origine sociale, au lieu de les interpréter comme des 
différences naturelles ou comme le produit de logiques 
individuelles.
 
Comment l’intégrer au programme 
actuel ?

A titre d’exemple, prenons le décret actuel et voyons 
comment la dimension de genre pourrait s’y intégrer. 
Ce décret détermine notamment les treize compé-
tences qui doivent être développées par l’étudiant-e 
dans le cadre de sa formation. Chacune d’entre elles 
devrait être interprétée en tenant compte du genre.

La première compétence mentionnée « mobiliser des 
connaissances en sciences humaines pour une juste  
interprétation des situations vécues en classe et autour 
de la classe et pour une meilleure adaptation aux 
publics scolaires » implique en effet, pour que cette 
mobilisation soit efficace et l’interprétation juste, de 
tenir compte de l’ensemble des travaux qui analysent 
les phénomènes d’oppression, de domination et de dis-
crimination fondés sur le sexe dans le cadre scolaire. 

Introduire la question du genre dans 
la formation initiale

Depuis une dizaine d’années en Communauté fran-
çaise, un certain nombre de décrets et de textes  
officiels, de même que des recherches scientifiques  
récentes5, ont permis de mettre à l’agenda la question 
du genre dans la formation. Il faut cependant attendre 
2005 pour qu’elle soit introduite explicitement dans 
l’enseignement supérieur pédagogique via le cours  
intitulé « Approche théorique et pratique de la diversité 
culturelle ; et la dimension de genre6 ». 

Si les autorités éducatives affirment leur volonté 
de prendre en compte cette question, la mise en œuvre 
des dispositions prévues ne suit pas nécessairement 
comme le révèle la recherche menée en 2008 à 
l’initiative de la Commission enseignement7, selon  
laquelle un quart des personnes interrogées ne traite 
pas du tout la problématique, les autres trois quarts 
l’abordant par le truchement de la diversité culturelle. 

L’étude montre que la dimension de genre ne bénéficie 
pas du même traitement que la diversité culturelle et 
fait apparaître les lacunes quant aux savoirs de genre 
dans la formation initiale des enseignant-e-s, leur 
manque d’expertise en la matière et leur ignorance 
des lieux où cette expertise existe. 

Si, comme nous le pensons, l’intégration du genre dans 
la formation ne peut être réduite à une niche (le cours 
de 3 heures cité plus haut) mais suppose d’en péné-
trer toutes les composantes (disciplines enseignées,  
apprentissages, évaluation…) de manière transversale 
et pérenne, alors il faut adopter une approche radi-
calement nouvelle de ces études en posant que la  
capacité d’adopter une perspective de genre doit 
faire partie intégrante du « profil » de l’enseignant-e, 
c’est-à-dire de l’ensemble des compétences requises 
pour exercer la profession. Cette perspective de genre 
doit être d’abord éveillée, puis structurée par les 
savoirs issus du questionnement féministe à propos de 
l’égalité hommes/femmes. 
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5 - Voir les recherches commandées par la Direction de l’Égalité des chances du Ministère de la CFWB et présentées lors du colloque « Une fille = un garçon? »  
qui s’est tenu à Bruxelles le 27 avril 2010. Les rapports sont téléchargeables à partir du lien : http://www.egalite.cfwb.be/index.php?id=3653. 
6 - Décret définissant la formation initiale des instituteurs et des régents du 12/12/2000 (MB 19/01/2001, modifié en 2002, 2003 et 2005).
7 - De Wandeler C. & Estenne Ar., « Évaluation de l’intégration de la dimension du genre dans l’enseignement supérieur pédagogique, assortie de recom-
mandations », recherche réalisée pour la Commission enseignement du CFFB en juin 2008. Téléchargeable à partir du lien : http://www.cffb.be/images/
stories/downloads/etude.pdf
8 - Voir par exemple une étude récente qui documente les stéréotypes en fonction du sexe et de l’origine ethnique : Sensi D., 2009, Étude sur les sté-
réotypes dans les manuels scolaires en Communauté française de Belgique, Eden Academia et Evens Foundation. Téléchargeable à partir du lien :  
http://www.steunpuntdiversiteitenleren.be/files/publicaties/rapport%20stereotypes%20dans%20les%20manuels%20scolaires.pdf
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8 - Voir par exemple une étude récente qui documente les stéréotypes en fonction du sexe et de l’origine ethnique : Sensi D., 2009, Étude sur les stéréotypes 
dans les manuels scolaires en Communauté française de Belgique, Eden Academia et Evens Foundation. Téléchargeable à partir du lien : http://www.steun-
puntdiversiteitenleren.be/files/publicaties/rapport%20stereotypes%20dans%20les%20manuels%20scolaires.pdf
9 - Déclaration de Politique Communautaire 2009-2014, «Une énergie partagée pour une société durable humaine et solidaire », p. 164. Téléchargeable à partir 
du lien : http://www.cfwb.be/index.php?id=1774
10 - L’asbl Sophia vient de réaliser une étude de faisabilité pour un master bi-communautaire, interuniversitaire et interdisciplinaire en genre, téléchargeable 
à l’adresse : http://www.sophia.be/app/webroot/files/étude%20master%20genre-fr-web.pdf
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spécifiés quant au matériel pédagogique mis à  
disposition des étudiant-e-s de manière à leur  
donner accès aux productions culturelles des deux  
sexes et aux travaux scientifiques en genre. Mais ceci  
suppose des formateurs et formatrices possédant une 
expertise dans ce domaine. Or, les études de genre 
ne sont actuellement ni reconnues ni intégrées de 
manière structurelle dans les curricula universitaires en  
Communauté française contrairement aux autres États  
membres de l’Union européenne. L’institutionnalisation 
de ces études nous apparaît, de ce point de vue, d’une 
importance cruciale, si l’on veut doter les futur-e-s for-
matrices et formateurs d’enseignant-e-s d’une grille 
d’analyse critique permettant de passer au crible 
les disciplines à partir de la question du genre.

Enfin, en ce qui concerne la tendance actuelle à 
l’allongement des études, la Commission enseignement 
approuve l’idée de mastérisation. Elle a, dès sa créa-
tion, voulu comprendre le système éducatif comme un 
système unique allant de l’encadrement de la petite 
enfance à la formation continuée. La responsabilité 
d’une charge éducative implique aussi bien de maî-
triser les savoirs disciplinaires que la didactique et la 
pédagogie, et cela quel que soit l’âge des enfants 
fréquentant cette institution. Nous pensons qu’il ne 
doit pas y avoir de hiérarchie dans ce métier et que 
l’ensemble du corps enseignant du maternel au secon-
daire doit appartenir à la même catégorie profession-
nelle. La mastérisation nous semble aller dans le sens 
d’une plus grande exigence de professionnalisation ce 
qui aura pour effet la valorisation de ce métier en 
termes de statut et de salaire.

Nadine Plateau
Présidente de la Commission enseignement du 

CFFB

On pense ici aux nombreuses recherches sur le trai-
tement différencié des élèves en fonction du sexe 
qu’il s’agisse des interactions professeurs/élèves, 
des attentes des enseignant-e-s par rapport à leurs 
élèves, de l’évaluation biaisée en fonction du sexe 
ou de la persistance de stéréotypes sexistes dans 
l’environnement pédagogique8. Tout ce corpus doit  
absolument être assimilé par le futur corps ensei-
gnant si l’on veut qu’il se dote des outils d’analyse lui  
permettant de comprendre comment inconsciemment 
sa pratique discrimine les élèves et, pour reprendre les 
termes du décret, pour qu’il puisse « porter un regard 
réflexif sur sa pratique ». 

Oeuvrer pour une société plus juste

En réalité, nous ne voulons rien de plus que ce à quoi le 
Gouvernement s’engageait récemment : « les questions 
d’égalité seront intégrées dans l’ensemble des  
politiques générales9». Toutefois, l’expérience nous  
enseigne que l’intégration de la dimension de genre 
requiert, pour être effective, de fixer explicitement 
pour mission aux enseignant-e-s d’œuvrer pour une 
société plus juste en combattant les inégalités sexuées. 

Alors seulement, les cours dispensés devront obliga-
toirement comporter des références aux travaux en 
genre dans les différentes disciplines. De même, les 
activités pédagogiques bénéficieront de l’apport des 
études de type anthropologique qui depuis plus de 
trente ans ont ouvert la boite noire de la classe en 
mettant à jour le sexisme des pratiques enseignantes  
(attribution de tâches différenciées en fonction du sexe : 
rangement pour les filles, transport de matériel pour 
les garçons ; acceptation de l’inégale répartition de la 
parole les garçons interrompant plus souvent et parlant 
plus longtemps ; évaluation des travaux des élèves 
en fonction d’attentes sexuellement stéréotypées :
en sciences par exemple, grandes exigences face 
aux garçons et tolérance par rapport aux mauvais  
résultats des filles, etc.). Des indicateurs sexo-spécifiques  
appropriés au domaine de l’enseignement pour-
raient être intégrés dans l’évaluation et des objectifs 
(achat d’ouvrages scientifiques dans le domaine du 
genre, abonnement à des revues, etc.) pourraient être
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« Mon petit coin »

Le 30 septembre 2010, des professionnels de la santé des Cliniques universitaires Saint-Luc, 
un Service PSE, une institutrice et le programme PIPSA1 ont lancé un nouveau jeu éducatif  
appelé « Mon petit coin ». Le succès ne s’est pas fait attendre : le nombre de jeux édités ne suf-
fit pas à couvrir les demandes des écoles intéressées dont certaines émanent même de France 
et du Canada ! Une réimpression du jeu est d’ailleurs à l’étude.

Conflit social à XYZ

L’usage des sanitaires et la consommation de boissons et 
d’aliments seront limités à des plages horaires strictes : 
vingt minutes le matin, vingt minutes l’après-midi et  
entre douze et treize heures. La consommation d’aliments 
et de boissons, y compris l’eau, est strictement interdite 
en-dehors de ces temps de pause. Des dérogations 
pourront être exceptionnellement et individuellement 
accordées sur présentation d’un certificat médical.

C’est ainsi que débute le nouveau règlement de travail 
imposé par la direction de la société XYZ. Ces mesures 
ont provoqué l’ire des travailleurs et risquent de déclen-
cher un important conflit social au sein de l’entreprise. 
La société, qui occupe plus d’un millier de personnes, a 
décidé de réduire à un évier et à dix WC le nombre 
de sanitaires disponibles pour le personnel féminin. Le 
personnel masculin disposera environ du même nombre 
de sanitaires, urinoirs compris. Le savon, les différents 
moyens de séchage des mains, les poubelles, les brosses 
permettant de nettoyer la cuvette des toilettes, les miroirs 
et les désodorisants ont été supprimés. La ventilation  
extérieure a été colmatée. Le personnel devra doréna-
vant demander des coupons de papier WC à l’accueil. 
Les syndicats ont évalué que durant leur heure de

table, les membres du personnel (dont la majorité prend 
son repas sur place) disposeront d’une minute et demie  
chacun pour satisfaire leurs besoins naturels et hygié-
niques. Les délégués syndicaux ont tenté d’alerter la  
direction des conséquences néfastes de ces mesures 
pour la santé physique et mentale des travailleurs, en 
vain jusqu’à présent : « Ces nouvelles dispositions vont  
inévitablement dégrader les conditions de travail du  
personnel et pourraient entraîner des risques pour la  
santé », explique Jean Dupont, représentant de la  
centrale syndicale ABC.

Une fiction… pas si loin de la réalité 
scolaire

Il s’agit bien évidemment d’une fiction. De telles condi-
tions de travail seraient inacceptables dans le monde 
adulte. Pourtant, la situation décrite est celle que vivent 
beaucoup trop d’enfants durant leur parcours scolaire. 
Les médecins et infirmières de la consultation d’urologie 
et de chirurgie digestive de Saint-Luc sont très régu-
lièrement amenés à soigner des patients – jeunes et 
moins jeunes – atteints d’infections urinaires à répé-
tition, de rétention, d’incontinence ou de constipation. 
C’est en interrogeant ces patients qu’ils se sont  
aperçus que bon nombre de ces pathologies trouvaient
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1 - PIPSA : Pédagogie interactive en Promotion de la santé.



leur origine dans la petite enfance et particulièrement 
à l’école.  

Beaucoup d’enfants prennent l’habitude de ne pas 
boire pour éviter de devoir aller aux toilettes à l’école 
et se retiennent toute la journée. Les règles contrai-
gnantes inadaptées aux besoins de l’enfant, l’hygiène 
des toilettes, les infrastructures vétustes ou inadé-
quates, le manque d’intimité sont parmi les raisons le 
plus souvent invoquées pour expliquer les comporte-
ments nuisibles acquis dans l’enfance. Ces mauvaises 
habitudes peuvent avoir des conséquences importantes 
sur la santé et la qualité de vie des enfants, mais aussi 
des répercussions sur les fonctions urinaires et diges-
tives à l’âge adulte. Par exemple, se retenir d’uriner 
dilate la vessie. Progressivement, le muscle distendu 
n’arrive plus à se contracter et à se vider entièrement. 
Les résidus d’urine stagnants génèrent alors des  
infections souvent à répétition.

Pour sensibiliser à ce problème de santé les enfants, 
les parents et le corps enseignant, un outil péda-
gogique a donc été conçu : le jeu de l’oie « Mon petit 
coin » fonctionne sur la base de cartes thématiques  
colorées comportant chacune une question et sa réponse. 
Les thèmes abordés sont l’hygiène, la diététique et le  
fonctionnement des systèmes digestif et urinaire. Divers 
supports complètent le jeu : un dossier pédagogique, 
une fiche « dix commandements », un poster person-
nalisable, un « stop-porte », un diplôme à colorier pour 
les enfants et un dépliant de conseils pour les parents. 
L’approche ludique permet de dédramatiser un sujet 
encore fortement tabou et de transmettre le message 
pédagogique sans honte ni gêne.

Des pratiques à changer… une  
hygiène à améliorer

Au collège du Sacré-Cœur de Ganshoren, on a décidé 
de prendre le problème à bras le corps. Des membres 
de l’association de parents ont, avec le soutien de la 
direction, des enseignants et du personnel adminis-
tratif et technique, fondé un groupe de réflexion sur 
l’hygiène aux toilettes. Ils ont réalisé un questionnaire 
adressé aux enfants et aux parents. Les premiers 
résultats ont été exposés lors d’une réunion à laquelle 
Marie-Pierre Wodon, infirmière sociale responsable  
de l’Antenne de Watermael-Boistfort du PSE de 

Bruxelles-Capitale, était invitée pour présenter le jeu 
« Mon petit coin ». L’objectif de cette enquête était 
de récolter des informations sur les habitudes et la  
perception des élèves et de leurs parents vis-à-vis 
des sanitaires scolaires, mais également d’initier la  
communication enfants/parents sur un sujet encore 
très difficile à aborder au sein de beaucoup de 
familles. Les réponses sont encore en cours de dépouil-
lement et seront intégrées ultérieurement dans un  
travail de synthèse. Que la majorité des question-
naires aient été complétés et rendus est un premier 
signe de l’importance du problème. D’ores et déjà, 
certains résultats se dessinent : 50 % des élèves ayant 
répondu ont déclaré se retenir d’uriner à l’école ! 
Les raisons le plus souvent mentionnées sont la saleté 
des sanitaires (ils sont pourtant nettoyés deux, voire 
trois fois par jour), le fait d’être empêché de s’y  
rendre par un adulte ou un élève plus âgé, l’impossibilité 
de se laver les mains, l’absence de savon et d’essuies, 
les détériorations du matériel sanitaire causées 
par d’autres élèves ou la gêne ressentie à devoir  
demander du papier WC au personnel scolaire. 

Malgré la compréhension de l’importance de l’hygiène 
aux toilettes et la volonté de tous les participants de 
trouver des réponses efficaces, les solutions proposées 
se sont bien souvent heurtées au manque de moyens 
disponibles pour modifier en profondeur l’infrastructure 
sanitaire et réorganiser l’encadrement des élèves. Des 
propositions d’éducation et de pédagogie visant les 
enfants et les adultes ont été avancées ainsi que cer-
taines modifications structurelles finançables par le 
collège, qui amélioreraient l’image des toilettes sco-
laires auprès des élèves. Un projet de rénovation com-
plète des sanitaires est également prévu dans les six à 
dix prochaines années. Car l’éducation ne suffit pas : 
encore faut-il que l’environnement favorise très con-
crètement l’hygiène !

Marie-Hélène Salah
Journaliste 

Pour le SCPS – Question Santé asbl

Les illustrations du jeu « Mon petit coin » ont été réalisées 
par Marie-Christine Demeure. ( http://users.skynet.be/ 
demeure.mc/index.htm )

Pour plus d’informations sur ce projet : Marie-Pierre Wodon, 
infirmière sociale, Service PSE de Bruxelles-Capitale, 
02/672.18.66, psel.wb@promotionsante.be
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Philosopher avec les enfants, c’est facile
Pratiquer la philosophie avec vos enfants est devenu plus facile depuis la naissance en 2006 
de Philéas et Autobule. Deux philosophes en herbe qui invitent vos enfants et vous-même à 
ouvrir un dialogue sur des questions essentielles et universelles comme la violence, l’amour, la 
liberté, les limites, la mort, la vérité, le temps, les familles, la sagesse, le secret, le mensonge, 
etc.

La manière dont ces questions philosophiques sont 
traitées développe l’esprit critique, la capacité à 
s’exprimer et à écouter les autres points de vue, la prise 
de position et la justification de ses choix personnels.

La revue est attrayante, accessible, ludique, documen-
tée et interactive. Elle offre un véritable support de 
questionnement aux enfants de 6 à 12 ans et à leurs 
parents. Si les enfants plus âgés peuvent s’en emparer 
de manière autonome, dans un premier temps de lec-
ture et de découverte, les plus jeunes auront générale-
ment directement besoin d’un adulte pour le feuilleter et 
l’explorer. Et c’est bien cette opportunité d’être ensem-
ble dans un questionnement et la recherche d’éléments 
de réponse qui constitue toute la richesse de cette revue.

La revue n’offre pas de réponse clé sur porte, il ne s’agit 
pas d’un prêt à penser et à consommer. Au contraire, 
elle se lit, se relit, se pose, s’oublie et s’invite à nou-
veau quand une question (re)surgit. Chaque numéro se 
conserve et trouve sa place dans une bibliothèque. Elle 
s’adresse aussi aux enseignants, éducateurs, animateurs.
 

Les numéros de l’année 2011-2012 : n° 26 : Viiite ! ; 
n°27 : À quoi tu joues ? ; n° 28 : T’es fou, dis ? ; n° 29 : 
Bla bla bla ; n° 30 : C’est ma place !

En pratique, Philéas et Autobule, c’est 

• une revue tous les deux mois (5 numéros pas année scolaire)

• un thème par numéro

• 36 pages couleur

• un dossier pédagogique par numéro (téléchargeable gratuitement sur le site Internet)

• deux affiches par an

• une diffusion dans certaines librairies de Bruxelles, Charleroi, Huy, La Louvière, Namur, Waterloo et Wavre

• une co-édition du Centre d’Action Laïque, le Centre d’Action Laïque du Brabant wallon et l’asbl Entre-vues

• 10 € pour l’abonnement scolaire / 12,50 € pour l’abonnement à la maison

• et, pour en savoir plus : www.phileasetautobule.be
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Soutenu par la Région wallonne, l’asbl FARES (Fonds des 
Affections RESpiratoires) propose aux parents des stratégies 
de communication pour aborder le thème du tabac avec leurs 
ados, ainsi qu’une information sur les services d’aides 
existants. Les nouveaux modes de consommation (tels  que 
la chicha) et les poly-consommations associées seront 
également abordés. A travers leurs comportements, leurs 
discours, etc. les parents peuvent jouer un rôle important 
et stimuler une réflexion auprès de leurs enfants. 

Dans ce cadre, nous proposons une brochure (disponible gratuitement 
sur simple demande) et des rencontres avec des parents souhaitant 
échanger sur ce thème.  Les questions suivantes peuvent être abordées :

• Comment communiquer sur le tabac avec son enfant ?

• Comment le conseiller en respectant son autonomie ?

• Comment se situer... entre banalisation et surdramatisation ?

• Comment parler du tabac si je suis fumeur ?

• Comment mettre en place des règles ?

• Faut-il leur montrer des images choc ? ...

Pour tout renseignement/ toute demande, 
 contactez : charlotte.sambon@fares.be   
Tel. : 02 518 18 82   
www.fares.be

L’APPER récompense les enfants prudents et les 
écoles !

En tant que parent… comment aborder la question 
du tabac avec son enfant ?

L’Association de parents pour la protection des enfants sur les routes (APPER) organise un  
grand concours sur le thème de la sécurité routière au niveau des jeunes enfants. Tous les  
élèves des 5e et 6e primaires de Wallonie, tous réseaux confondus, sont invités à participer à un  
concours sur les connaissances théoriques et pratiques du code de la route. 

Toutes les écoles ayant des élèves susceptibles de participer ont été averties par lettre et/ou par le Bulletin de  
l’association « APPER info ». Le règlement du concours sera envoyé aux écoles ayant répondu à l’invitation 
pour le 31 octobre 2011. Des prix pour un montant total de 8000 € seront distribués sous forme de : matériel 
informatique, vélos ou VTT, consoles de jeux, etc. Les écoles qui auront les deux premiers lauréats 
recevront également du matériel informatique selon leurs besoins. L’épreuve se déroulera en 3 étapes : 
sous la forme d’un QCM pour les éliminatoires (dans les classes) et la demi-finale (dans un lieu à définir par 
l’APPER), et sous les formes d’un QCM et d’une épreuve pratique sur piste de circulation pour la finale. Voilà 
une bonne occasion de parler sécurité routière à l’école, si ce n’est déjà fait, et de motiver les enfants à faire  
preuve de prudence à tout moment. Pour toute information : APPER Wallonie, rue Jean Vercheval 40, à  
4040 Herstal - Tél / Fax : 04 264 25 37 (Communiqué de l’APPER) 
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